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C H E M I N  P A R C O U R U
Depuis 2016, la politique de protection sociale a été 
profondément réorientée pour rompre avec l'assistanat 
et bâtir un modèle structuré, axé sur l'autonomisation, la 
prévention des vulnérabilités et l'impact durable à travers :

•	Le déploiement d'une couverture santé au profit 
des populations vulnérables via le projet ARCH 
(Assurance pour le Renforcement du Capital 
Humain)

•	Le passage d'une logique d'aides ponctuelles à 
des dispositifs durables : filets sociaux productifs 
GBESSOKE au profit d'environ 1 million de Béninois, 
autonomisation de plus de 500 000 femmes 
et jeunes filles via le projet SWEDD, et micro-
assurances agricoles

•	La réforme du cadre juridique de la famille, assurant 
une meilleure protection des femmes et des enfants

L'État a également renforcé la protection des personnes 
vulnérables à travers des mécanismes concrets tels que :

•	La distribution de kits scolaires à plus d'1 million 
d'enfants vulnérables chaque année

•	La réforme du dispositif national garantissant des 
droits effectifs aux personnes handicapées et une 
meilleure prise en charge des victimes de violences

•	L'opérationnalisation de centres d'accueil d'enfants 
en situation difficile à Cotonou, Allada et Kandi

•	Le renforcement de l'inclusion des personnes 
handicapées à travers une subvention de 364 
millions de FCFA, la prise en charge d'enfants 
autistes et la mise en place du Crédit Inclusion

PROJETS EN COURS DE RÉALISATION  

•	La généralisation du volet Assurance maladie du 
projet Assurance pour le Renforcement du Capital 
Humain (ARCH) et l'opérationnalisation du volet 
retraite 

•	La diversification des Guichets Uniques 
de Protection Sociale (GUPS) à travers le 
renforcement des services offerts (services 
financiers, numériques, etc.)

PROTECTION SOCIALE

UNE PROTECTION SOCIALE SOLIDE POUR CHAQUE 
BÉNINOIS, À CHAQUE ÉTAPE DE SA VIE

La solidarité n’a de sens que si 
elle aide ceux qui en ont vraiment 
besoin. L’objectif est simple : que 
chacun reçoive l’aide qu’il faut, au 
bon moment pour une solidarité 
efficace et sur mesure. 

Cela implique : 

•	 Identifier les personnes et les 
familles réellement en difficulté 
et leur apporter l’aide dont elles 
ont besoin, selon leur situation

•	 Mettre en place un registre 
national des ménages, relié 
aux autres bases de données 
publiques telles que le Registre 
National des Personnes 
Physiques, et mis à jour 
régulièrement pour repérer les 
situations difficiles persistantes 
et les coups durs de la vie, 
comme la perte d’un emploi ou 
une maladie

•	 Distribuer les aides plus 
facilement grâce à une 
plateforme unique et 
l’identification biométrique des 
personnes

•	 Verser les aides à temps grâce à 
un moyen de paiement réservé 
aux aides sociales

Plateforme nationale de 
prestations sociales
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NOUVEAUX PROJETS  
Afin de renforcer l’impact des politiques de protection sociale, les initiatives suivantes sont proposées :

•	La création d'une plateforme nationale de prestations sociales s'appuyant sur un registre national des 
ménages complet et dynamique, sécurisé par authentification biométrique |  Voir détails

•	Le déploiement d’un programme national pour mieux intégrer les personnes en situation de handicap 
combinant développement des compétences, insertion et accès à des équipements adaptés

•	La mise en place de mesures d’accompagnement des personnes du troisième âge, avec des visites à 
domicile, notamment pour les plus pauvres et isolés

•	La mise en place d'un dispositif national de coordination des efforts de protection sociale et de lutte 
contre l'extrême pauvreté pour améliorer l’impact des dépenses sociales

•	Le déploiement de transferts monétaires numériques fléchés notamment dans les domaines de la santé 
(soins prénataux, vaccinations, etc.) et de l'éducation (fréquentation scolaire, maintien à l’école, etc.)

•	La mise en place d’un environnement favorisant la contribution du secteur privé à la protection sociale 
des populations vulnérables

•	Le renforcement des structures d’accueil et de prise en charge des populations en situation de grande 
vulnérabilité (victimes de violences basées sur le genre, personnes en situation de handicap, enfants 
déscolarisés, malades mentaux abandonnés, etc.)

•	La mise en place d’un SAMU social national pour intervenir en urgence, orienter et accompagner les 
personnes en situation de grande précarité

PROTECTION SOCIALE

UNE PROTECTION SOCIALE SOLIDE POUR CHAQUE 
BÉNINOIS, À CHAQUE ÉTAPE DE SA VIE


